
 

 

DÉPARTEMENT              RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
TARN ET GARONNE 

COMMUNE DE MOISSAC 
ARRONDISSEMENT 

DE  
CASTELSARRASIN  

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX LE 19 mai (19/05/2022) 
Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 13 mai, sous la présidence de Monsieur Romain LOPEZ, a été appelé à délibérer sur les 
questions suivantes :  
ETAIENT PRESENTS :  
M. Romain LOPEZ, Maire, 
M. Luc PORTES, Mme Any DELCHER, M. Jérôme POUGNAND, Mme Claudine MATALA, M. Pierre 
PUCHOUAU, Mme Stéphanie GAYET, M. Guy LOURMEDE, Mme Sophie LOPEZ, Adjoints, 
Mme Nicole LAFFINEUR, Mme Pierrette ESQUIEU, M. Georges SEGARD, Mme Marie-Line DESCAMPS, 
Mme Arlette CAZORLA, M. Philippe GARCIA, M. Michel ALBERGUCCI, M. Philippe LERMINEZ, M. Jean-
Christophe THIERS, Mme Anne-Marie DUPONT, M. Frédéric GENRIES, Mme Jessie COTTINET, M. 
Soufiane ACHCHTOUI, M. Jean-Claude LORENZO, M. Ignace VELA, M. Franck BOUSQUET, Mme Marie 
CAVALIE, Mme Estelle HEMMAMI, Conseillers Municipaux. 
ETAIENT REPRESENTES :  
Mme Danièle SCHATTEL (représentée par Madame Pierrette ESQUIEU), M. Robert POMAREDE 
(représenté par Monsieur Luc PORTES), Mme Danièle PAPUGA (représentée par Monsieur Pierre 
PUCHOUAU), Mme Laureen GONZALEZ (représentée par Monsieur Jérôme POUGNAND), Conseillers 
Municipaux. 
ETAIENT EXCUSES : M. Bernard MOUILLERAC, M. Robert DUPARC, Conseillers Municipaux. 
 
 
 

Madame DESCAMPS est nommée secrétaire de séance.  
 

 
 

M. DUPARC entre en séance pendant la présentation de la délibération numéro 3 (18h47). 
 

 
Monsieur VELA quitte la séance pendant la présentation de la délibération numéro 16 (19h25) et sera 
représenté par Monsieur BOUSQUET. 
 
 
 

PROCES VERBAL DE LA 
SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 19 MAI 2022 à 18h30 
 
 
 
Ordre du jour comprendra les questions suivantes : 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 4 
Procès-verbal de la séance du 17 mars 2022 4 

DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 5 

1. Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal 5 

PERSONNEL 7 
2. Délibération portant modification et approbation du tableau des effectifs 7 

3. Délibération portant création d’emplois saisonniers pour l’exercice 2022 9 



 

 

 

 

4. Délibération portant création d’un poste de responsable du camping municipal et du port de plaisance de 

Moissac 11 

5. Délibération portant création d’un Comité Social Territorial (CST) commun entre la Commune de Moissac et le 

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Moissac 14 

6. Délibération portant fixation du nombre de représentants du personnel, institution du paritarisme et décision 

du recueil de l’avis des représentants des collectivités et établissements au sein du Comité Social Territorial commun 

entre la Commune de Moissac et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Moissac 16 

7. Délibération portant création d’une formation spécialisée, fixation du nombre de représentants du personnel, 

institution du paritarisme et décision du recueil de l’avis des représentants des collectivités et établissements au 

sein du Comité Social Territorial (CST) commun entre la Commune de Moissac et le Centre Communal d’Action 

Sociale (CCAS) de Moissac 17 

8. Délibération validant l’organigramme de la Commune de Moissac 19 

FINANCES 21 
9. Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) – tarifs 2023 21 

10. Mise à jour n°3 du catalogue des tarifs 2022 23 

MARCHES PUBLICS 24 
11. Prestations d’assurances – avenant n°1 au marché CNP – lot n°6 : prestations statutaires 24 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 27 
12. Mise en place d’un système de sécurisation et de gestion des accès – Hôtel de Ville – Demande de subvention

 27 

13. Fourniture et installation de matériel de visioconférence en salle du conseil municipal – Hôtel de Ville – 

demande de subvention 29 

14. Travaux de mise aux normes de l’accessibilité de bâtiments au camping « Le Moulin de Bidounet » et fourniture 

et pose de trois lodges – Demandes de subventions - modification 30 

15. Convention de service entre la ville de Moissac et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de Tarn et Garonne

 32 

16. Convention à intervenir avec la Fondation du Patrimoine - Mission Bern 42 

PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES - LOCATIONS 50 
17. Régularisation cession de deux parcelles sises Placette de la Concorde, au profit de Madame PERGET Béatrice

 50 

AFFAIRES GENERALES 54 
18. Approbation de la convention de mise à disposition d’un dispositif mobile de recueil des données pour les 

demandes de CNI et de passeports 54 

AFFAIRES CULTURELLES 56 
19. Restauration du tableau « la Cène » 56 

20. Plan de gestion – bien Unesco 59 

21. Adoption de la convention type de mise à disposition ponctuelle de locaux et de matériel pour l’église Saint 

Jacques 60 

22. Validation du concours de lecture à voix haute « de vive voix » et de son règlement 66 



 

 

 

23. Approbation de la convention de partenariat pour le Média’Tour à intervenir avec le département du Tarn et 

Garonne 68 

DECISIONS PRISES EN VERTU DE LA DELIBERATION DU 23 JUILLET 2020 ATTRIBUANT 
DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122 -22 DU CODE 
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 71 

24. Décisions n° 2022 – 42 à n° 2022 – 44 71 

QUESTIONS DIVERSES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Intervention des conseillers municipaux :  
 

M. Le MAIRE : « Je dois d’abord vous dire un petit mot à l’orée de l’été puisqu’un été qui approche à grands 
pas et nous le ressentons aujourd’hui depuis quelques jours, la température est à son zénith. Un été qui est 
synonyme de convivialité et de détente et une période qui fait d’ailleurs l’objet de toute notre attention de la 
part de l’ensemble de la municipalité. En effet nos ambitions sont claires, satisfaire les Moissagais et les 
nombreux visiteurs qui vont affluer tout au long de l’été. A cet effet, nous avons mis en œuvre la 
programmation la plus dense du Tarn et Garonne. Des concerts au Cloître et sur le parvis, exposition 
culturelle en intérieur et en extérieur, nuit des arts, nouvelles animations d’ampleur sur le parvis et le long de 
l’esplanade du Moulin lors de deux Week-ends qui se tiendront en juin et en septembre autour du 17ème 
siècle, les soirées dansantes pour toutes les générations, la fête de l’élevage le 15 août, une fête populaire 
inédite pour célébrer la libération de Moissac le 20 août prochain avec un marché gourmand et cabaret et 
bien évidemment d’autres animations qui ne sont pas citées mais qui participeront aussi à l’animation de 
notre commune. Je tenais pour cela à remercier les élus qui ont travaillé sur cette programmation ainsi que 
les services : services spectacles vivants, festivité, pôle développement, communication et services 
techniques. Mais avant ces animations nous nous retrouverons pour les fêtes de la Pentecôte, enfin, depuis 
maintenant trois ans qu’elle n’avait pas eu lieu. Je remercie d’ailleurs Pierrette ESQUIEU qui par son 
expérience accompagne les services, la marraine de la rosière qui sera cette année notre doyenne Danielle 
SCHATTEL dans la préparation de cet évènement traditionnel incontournable. Je veillerai en tant que Maire 
et adjoint à la sécurité à ce que les Moissagais puissent savourer ces évènements en toute tranquillité. C’est 
pourquoi je demande à la gendarmerie de redéployer les patrouilles mixtes en compagnie de nos policiers 
municipaux lors des grandes vacances. Je tiens à préciser d’ailleurs que contrairement aux années passées 
j’ai pu obtenir du colonel de gendarmerie la gratuité de la mise à disposition des gendarmes pour encadrer 
la fête foraine. En outre la police patrouillera jusqu’à 1h00 en période nocturne les vendredis et samedis à 
partir de fin juin. J’ai souhaité également que les policiers soient présents et c’est une nouveauté le dimanche 
en période estivale jusqu’à 22h00. Ainsi nous renforçons significativement la présence des forces de police 
municipale durant l’été par rapport aux années précédentes. La tranquillité étant notre priorité, j’ai renforcé 
la répression contre les tapages en prenant un arrêté qui interdit les jeux de ballon au Patus dans les squares 
du centre-ville, sur la place des récollets et autour de l’Abbaye. En effet certains utilisent les murs de notre 
Abbatiale comme cage de foot et également les enfants qui divaguent sans surveillance sont ramenés 
systématiquement au domicile des parents qui reçoivent une contravention.  
Les travaux continuent sur de nombreux secteurs de la ville, la rue Sainte Catherine rouvrira au public fin 
juin et la Passerelle du canal sera de nouveau accessible aux piétons la semaine prochaine. D’autres travaux 
vont bientôt débuter à l’instar de ceux qui se dérouleront à la maison ACHON pour la micro crèche. La 
commission voirie urbanisme s’est d’ailleurs réunie Mardi dernier afin de voter un programme de travaux de 
voirie conséquent avec un avis favorable à l’unanimité, je remercie d’ailleurs Georges SEGARD et Thierry 
LAVERGNE qui ont élaboré une liste d’interventions validée à l’unanimité par ladite commission. Près de 
300 000 € seront consacrés aux quartiers ruraux et nous doublons le budget alloué à l’entretien des fossés, 
oubliés ces dernières années, les habitants des secteurs de Mathaly, la Mégère, Montebello, Saint Benoit et 
Confluences sont pourtant ceux qui par leur contribution aux impôts soutiennent les investissements 



 

 

 

communaux. Notre majorité veut donc qu’ils soient au cœur de notre politique municipale. Le programme 
d’éclairage en LED consacre aussi 120 000 € cette année et les années suivantes. Ayant pour objectif à ce 
que toute la commune soit passée en LED d’ici fin 2025 ce qui nous permettra de réaliser des économies 
conséquentes à moyen terme. La redynamisation de notre ville vous l’aurez compris, assurer votre bien-être, 
améliorer votre cadre de vie sont mes seules et uniques ambitions. C’est pour cela que je tenais à le préciser 
malgré les nombreuses sollicitations qui m‘ont incité à me présenter aux élections législatives, j’ai préféré 
continuer, au côté de mon équipe et des services municipaux. La mission pour laquelle vous m’avez alloué 
votre confiance à savoir Agir Pour Moissac jusqu’à la fin de mon mandat. Je vous remercie et nous allons 
passer aux dossiers sans plus tarder.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
00 – 19 mai 2022 
 

Procès-verbal de la séance du 17 mars 2022 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE 
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
01 – 19 mai 2022 

1. Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal 
 

Rapporteur : M. PORTES 
 
 

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 1 du Conseil Municipal du 23 juillet 2020 portant délégations consenties au Maire par 
le Conseil Municipal. 
 
Vu la délibération n° 2 du Conseil Municipal du 23 juillet 2020 portant délégation consentie au Maire par le 
Conseil Municipal. 
 
Considérant l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et plus précisément dans 
son alinéa 2°, prévoit que « le Maire peut en outre par délégation du conseil municipal être chargé en tout 
ou partie et pour la durée de son mandat … De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, 
les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, 
d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces 
droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures 
dématérialisées. » 
 
Considérant la volonté de favoriser une bonne administration communale concernant la fixation des tarifs 
de la boutique du camping municipal « Le Moulin de Bidounet », et ceux du carburant au port, 
 
Considérant l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et plus précisément dans 
son alinéa 26°, prévoit que « le Maire peut en outre par délégation du conseil municipal être chargé en tout 
ou partie et pour la durée de son mandat … De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées 

par le conseil municipal, l'attribution de subventions » 
 
Considérant la volonté de favoriser une bonne administration communale concernant les demandes de 
subventions auprès des différents organismes financeurs, 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. PORTES : « Ce qui nous éviterait pas mal de délibérations sur lesquelles nous sommes obligés de revenir 
à plusieurs reprises parce que les taux de pourcentage sont souvent modifiés. » 
M. Le MAIRE : «  C’est aussi pour ne pas se faire surprendre par les délais, puisque notamment il y a le 
nouveau contrat territorial Occitanie via le PETR qui doit être signé et les délais sont beaucoup plus courts 
dans les demandes de subventions donc quand vous avez un organisme financeur qui rectifie sa participation 
au regard de la participation d’autres car tout cela est encadré par la loi, nous sommes obligés de repasser 
en conseil municipal, cela va être le cas tout à l’heure et cela pose des problématiques car l’on peut se 
retrouver hors délai sur des demandes de subvention. »   
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 26 voix pour et 5 abstentions (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, LORENZO, VELA), 
 

DELEGUE à Monsieur le Maire au titre de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le droit de fixer, en sus de la délégation qui lui avait été consentie par la délibération du 23 juillet 2020, les 
tarifs relatifs à la boutique du camping municipal « Le Moulin de Bidounet », et du carburant au Port de 
plaisance. 
 
MODIFIE la délibération n° 01 du conseil municipal du 23 juillet 2020, comme suit : 
 2°) de FIXER les tarifs de droits de voirie, de stationnement ainsi que les tarifs relatifs à la boutique 
de l’Abbaye de Moissac, ceux de la boutique du camping municipal « Le Moulin de Bidounet, et ceux 
du carburant au Port de Plaisance ». 
 
MODIFIE la délibération n° 01 du conseil municipal du 23 juillet 2020, comme suit : 
 22°) de DEMANDER à tout organisme financeur, pour tous les projets d’investissements 
subventionnables, l’attribution de subventions ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

PERSONNEL 
02 – 19 mai 2022 

2. Délibération portant modification et approbation du tableau des effectifs 
 

Rapporteur : M. PORTES 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 1111-2, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 

Considérant qu’aux termes du Code Général de la Fonction Publique, les emplois sont créés par l'organe 
délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade correspondant à l'emploi 
créé. 
 

Considérant l’évolution permanente de l’organisation des services afin d’améliorer les services rendus à la 
population.   
 

Considérant la nécessité de tenir compte de l’évolution des missions des agents de la collectivité et par voie 
de conséquence des nouvelles responsabilités confiées auxdits agents. 
Considérant les besoins des services. 
 
Considérant les départs à la retraite de trois agents techniques affecté aux écoles. 
 
Considérant les postes vacants au tableau des effectifs ainsi que les changements des affectations internes 
auprès des écoles. 
 
Considérant la volonté de nommer des agents sur lesdits postes et la nécessité de faire correspondre ces 
postes à des grades de recrutement direct. 
 
Le Maire propose de modifier le tableau des effectifs du personnel comme suit : 
 

Service 
d’affectation 

Suppression Création Date d’effet 

Personnel des 
écoles 

1 poste d’agent de maîtrise à 35 heures 
hebdomadaires 

2 postes d’adjoint technique  
à 35 heures hebdomadaires 

01/06/2022 

1 poste d’adjoint technique principal de 
1ère classe à 35 heures hebdomadaires 

1 poste d’adjoint technique principal de 
1ère classe à 35 heures hebdomadaires 

1 poste d’adjoint technique 
 à 35 heures hebdomadaires 

01/07/2022 

1 poste d’adjoint technique principal de 
1ère classe à 35 heures hebdomadaires 

1 poste d’adjoint technique 
 à 33 heures hebdomadaires 

01/09/2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. BOUSQUET : « Ce n’est pas une question mais juste une remarque pour vous dire que bien entendu 
nous n’avons rien contre les titularisations, rien contre les recrutements mais comme nous l’avons expliqué 
à de multiples occasions et sur lesquelles je ne vais pas revenir, c’est la politique du personnel dans son 
ensemble contre laquelle nous nous positionnons donc nous voterons contre les délibérations concernant le 
personnel de ce type, c’est tout, mais ce n’est absolument pas sur le fond d’une délibération en particulier. »   
M. Le MAIRE : « Je vous en remercie. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 26 voix pour et 5 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, LORENZO, VELA), 
 
 
 
 

 
ACCEPTE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées. 
 
CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires auxdites modifications. 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans les 
emplois sont disponibles et inscrits au budget de l’année en cours aux articles et chapitre prévus à cet effet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
03 – 19 mai 2022 

3. Délibération portant création d’emplois saisonniers pour l’exercice 2022 
 
Rapporteur : M. PORTES 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.1111-2, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non 
titulaires de la Fonction Publique Territoriale. 
 
Considérant la nécessité de créer des emplois saisonniers au titre de l’exercice 2022 afin de pallier les 
besoins résultant de l’organisation des festivités et manifestations estivales ainsi que des congés annuels 
des agents titulaires.   
Monsieur le Maire propose les créations d’emplois saisonniers tels que figurant au tableau annexé. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Par rapport à l’an dernier nous faisons des économies puisque l’an dernier ils étaient 16, 
nous réduisons les dépenses et sachant que je pense que sur certains services les postes ne seront pas 
tous pourvus car nous pourrons à un certain moment faire avec ceux qui sont en interne, donc nous allons 
faire des économies assez importantes sur les besoins saisonniers cette année. » 
M. PORTES : « Le fait de créer le poste ne veut pas dire qu’il sera affecté. » 
M. Le MAIRE : « C’est justement l’intérêt de l’annualisation des services, faire des économies tout en 
assurant la continuité du service évidemment, 365/365 jours. »  
 
 

 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 

 
 
APPROUVE les créations d’emplois saisonniers tels que figurant au tableau annexé à la présente 
délibération. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération. 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans les 
emplois sont disponibles et inscrits au budget de l’année en cours aux articles et chapitre prévus à cet effet.



 

 

 



 

 

04 – 19 mai 2022 

4. Délibération portant création d’un poste de responsable du camping 
municipal et du port de plaisance de Moissac 

 
Rapporteur : M. PORTES 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.1111-2, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non 
titulaires de la Fonction Publique Territoriale. 
 
 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois sont 
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade 
correspondant à l'emploi créé. 
 
Considérant l’évolution permanente de l’organisation des services afin d’améliorer les services rendus à la 
population.   
 
Considérant la fin de la convention de délégation de gestion de service public du port de plaisance de 
Moissac avec la société Véolia depuis le 15 septembre 2021. 
 
Considérant que la commune a repris à son compte la gestion du port de plaisance. 
 
Considérant que le camping municipal est géré par le biais d’une régie autonome et d’un budget annexe ; 
le port de plaisance nécessite la même organisation. 
 
Considérant qu’une mutualisation de la gestion de ces deux services permettrait d’optimiser lesdits services 
et les coûts induits. 
 
Monsieur le Maire propose de créer un emploi de responsable du camping municipal et du port de plaisance 
de Moissac. 
 
Les missions dévolues à cet emploi sont les suivantes : 

- Participer à la conception, à l'élaboration et à la mise en œuvre de politique décidée dans le domaine 
du tourisme local (Moissac, grand site Occitanie), 

- Concevoir, proposer et mettre en œuvre les projets de développement du camping et du port de 
plaisance, 

- Former, encadrer et manager le personnel (agents d’accueil, agents d’entretien, animateur), 
- Participer au recrutement du personnel, 
- Assurer la gestion administrative et comptable du camping et du port de plaisance, 
- Suivre et gérer les activités commerciales du camping et du port de plaisance, 
- Assurer l'application des règles sociales (gestion des plannings horaires, contrats de travail…) et le 

respect de l’ensemble des obligations réglementaires (urbanisme, santé publique, hygiène, sécurité, 
commissions de sécurité …), 

- Gérer le budget annexe, la régie municipale et les litiges, 
- Gérer le site internet du camping et du port de plaisance, 
- Suivre et établir les rapports d'activité et les statistiques, 
- Préparer, suivre et contrôler les principaux indicateurs de gestion. 

 
Au regard des missions suscitées, il est proposé de créer un emploi permanent de rédacteur principal de 1ère 
classe à temps complet à compter du 1er septembre 2022. 



 

 

 

 
Compte tenu de la nature des fonctions qui nécessitent des connaissances techniques et spécialisées dans 
le domaine de la gestion d’un camping et d’un port de plaisance et en l’absence de candidature de 
fonctionnaires territoriaux, cet emploi pourra être occupé par un agent non titulaire, recruté conformément à 
l’article L332-8 2° du code général de la fonction publique. 
 
Dans ce cas, le contrat sera conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale de trois ans qui pourra 
être renouvelé par reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale de six ans. Si, à l’issue de 
cette durée, ce contrat est reconduit, il ne pourra l’être que par décision expresse et pour une durée 
indéterminée. 
Le traitement sera alors calculé, au maximum, sur l’indice brut terminal de la grille indiciaire du dernier grade 
du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux. 
 
L’agent devra en outre justifier d’un niveau d’une expérience significative les domaines susmentionnés. 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. VELA : « Pour la création de ce poste nous avons déjà voté une délibération au Conseil municipal du 23 
septembre 2021. Est-ce que nous pouvons avoir une explication ? » 
M. PORTES : « Oui tout à fait, vous pouvez avoir des explications, c’est tout à fait normal. Nous rencontrons 
de gros problème de recrutement pour un poste d’attaché. Nous avions mis la barre un peu haute en poste 
d’attaché. L’ouverture d’un poste de rédacteur principal de ce que dit la délibération permet de répondre 
exactement aux besoins du service, les fonctions d’attaché territorial sont très sévères et ne correspondent 
pas aux fonctions de gestion de Camping et du Port. De ce fait on ouvre davantage car les candidatures ne 
se bousculent pas. » 
M. Le MAIRE : « C’est le moins que l’on puisse dire. » 
Mme HEMMAMI : « Donc la personne qui était en gestion du Port et du Camping est partie ? » 
M. PORTES : « Elle doit postuler. » 
M. Le MAIRE : « Elle postulera comme tous les autres. Elle fera acte de candidature. » 
M. PORTES : « Elle postulera comme les autres. Nous sommes obligés de faire une publicité donc de ce fait 
l’agent postulera et actuellement il est en poste en contrat pour assumer l’intérim. » 
M. VELA : « Il est sur un poste de droit privé en contrat qui doit se terminer et il repostule après. » 
M. PORTES : « Voilà, c’est-à-dire qu’automatiquement quand on ouvre le poste, l’ouverture à un nouveau 
candidat, il est licencié pour ainsi dire, entre guillemet. Il est mis fin à son service. » 
M. Le MAIRE : « C’est du droit public. » 
M. PORTES : « Maintenant il a le devoir même le droit de postuler à ce poste, il n’y a pas de problème, la 
règlementation est très sévère et nous sommes obligés de l’appliquer. » 
Mme CAVALIE : « Avant c’était un poste d’attaché territorial qu’il occupait puisque c’était la délibération que 
nous avions votée et donc là ce poste est arrêté et nous créons un poste de rédacteur territorial. » 
M. PORTES : « Oui le nouveau poste est rédacteur principal territorial dans la délibération. » 
Mme CAVALIE : « L’attaché territorial ne convenait pas ? vu qu’il était sur le poste il était attaché territorial. » 
M. PORTES : « Non, nous sommes dans un cas de figure où le poste d’attaché ne correspond pas à la 
fonction. » 
M. Le MAIRE : « Il faut que nous relancions le recrutement pour avoir la fonction qui correspond. » 
M. PORTES : « Nous avons des difficultés dans la mesure où nous sommes de droit privé et de droit public. 
C’est une position des deux droits. » 
M. Le MAIRE : « Donc l’actuel agent soit il postule si ça l’intéresse, soit il ne postule pas et il y aura d’autres 
candidats tout simplement. » 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
à l’unanimité, 

 
 
 
 

 
ACCEPTE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées. 
 
CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires à la présente délibération. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire de signer les actes administratifs s’y rapportant. 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes de l’agent nommé dans l’emploi 
sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année 
en cours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

05 – 19 mai 2022 

5. Délibération portant création d’un Comité Social Territorial (CST) commun 
entre la Commune de Moissac et le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) de Moissac 

 
Rapporteur : M. PORTES 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, et notamment son article 32, 
 
Considérant l’intérêt de disposer d’un Comité Social Territorial unique compétent pour l’ensemble des 
agents de la commune de Moissac et du Centre Communal d’Action Sociale de Moissac, 
 
Considérant qu’il convient de respecter la répartition des sièges entre les représentants des collectivités 
concernées, 
 
Considérant qu’il convient de créer une formation spécialisée, 
 
Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels et contrats aidés au 1er janvier 
2022 : 

- Commune de Moissac = 235 agents, 
- C.C.A.S. de Moissac = 65 agents, 

Permettent la création d’un Comité Social Territorial commun. 
 
Monsieur le Maire précise aux membres du Conseil Municipal que conformément à l’article 32 de la loi n°84-
53 du 26 janvier 1984 (applicable jusqu’au renouvellement) qu’un Comité Social Territorial est créé dans 
chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre 
de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents ; 
 
Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants la commune de Moissac et du 
Centre Communal d’Action Sociale de Moissac de créer un Comité Social Territorial unique compétent à 
l’égard des agents des collectivités à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante 
agents. 
 
Monsieur le Maire propose la création d’un Comité Social Territorial unique compétent pour les agents de la 
commune de Moissac et du Centre Communal d’Action Sociale de Moissac. 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Nous avons plus de cinquante agents, nous lançons cette politique, la délibération identique 
sera prise par le CCAS de Moissac. » 
M. BOUSQUET : « Pour explication de vote, nous voterons pour les délibérations qui sont considérées 
comme des délibérations techniques s’adaptant au droit comme celle-ci qui représente une adaptation par 
rapport à quelque chose qui est proposée nationalement. Nous voterons contre ce qui est considéré comme 
une politique locale du personnel donc effectivement quand il s’agit de recruter des agents pour l’été, nous 
le votons car cela se fait partout et tout le temps. En revanche sur ce qui constitue la politique du personnel 
de la municipalité, nous votons contre. » 
M. Le MAIRE : « Je vous laisserai lever les bras ou les laisser, posés sur la table. »  
 



 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 
DECIDE de la création d’un Comité Social Territorial unique compétents pour les agents de la commune de 
Moissac et du Centre Communal d’Action Sociale de Moissac. 
 
MANDATE Monsieur le Maire pour que le Centre Communal d’Action Sociale de Moissac prenne une 
délibération concordante. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

06 – 19 mai 2022 

6. Délibération portant fixation du nombre de représentants du personnel, 
institution du paritarisme et décision du recueil de l’avis des représentants 
des collectivités et établissements au sein du Comité Social Territorial 
commun entre la Commune de Moissac et le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) de Moissac 

Rapporteur : M. PORTES 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, et notamment son article 32, 
 
Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif au comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics,  
 
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 12 mai 2022 soit plus de 6 
mois avant la date du scrutin, 
 
Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels et contrats aidés au 1er janvier 
2022 : 

- Commune de Moissac = 235 agents, 
- C.C.A.S. de Moissac = 65 agents, 

Permettent la création d’un Comité Social Territorial commun. 
 
 
Monsieur le Maire propose la fixation du nombre de représentants du personnel, l’institution du paritarisme 
et la décision du recueil de l’avis des représentants de la collectivité et de son établissement au sein du 
Comité Social Territorial commun entre la commune de Moissac et le Centre Communal d’Action Sociale de 
Moissac, 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. PORTES : « Pour information le comité technique a été informé et propose cinq titulaires. Donc la 
délibération qui suit, nous faisons une proposition de cinq titulaires et donc automatiquement le même 
nombre de suppléants. C’était le nombre qu’il y avait antérieurement. »  
 
 
 

         Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 

 
FIXE le nombre de représentants titulaires du personnel à cinq (et en nombre égal le nombre de 
représentants du personnel suppléants). 
 
DECIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité égal à 
celui des représentants du personnel titulaire et suppléant.  
 
DECIDE le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants de la collectivité. 



 

 

 

07 – 19 mai 2022 

7. Délibération portant création d’une formation spécialisée, fixation du 
nombre de représentants du personnel, institution du paritarisme et 
décision du recueil de l’avis des représentants des collectivités et 
établissements au sein du Comité Social Territorial (CST) commun entre 
la Commune de Moissac et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
de Moissac 

Rapporteur : M. PORTES 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, et notamment son article 32, 
 
Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif au comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics,  
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 12 mai 2022 soit plus de 6 
mois avant la date du scrutin. 
 
Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels et contrats aidés au 1er janvier 
2022 : 

- Commune de Moissac = 235 agents, 
- C.C.A.S. de Moissac = 65 agents, 

Permettent la création d’un Comité Social Territorial commun. 
 
Considérant qu’une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail est 
instituée dans chaque collectivité ou établissement public employant au moins 200 agents. 
 
Monsieur le Maire propose la création d’une formation spécialisée, la fixation du nombre de représentants 
du personnel, l’institution du paritarisme et la décision du recueil de l’avis des représentants de la collectivité 
et de son établissement au sein du Comité Social Territorial commun entre la commune de Moissac et le 
Centre Communal d’Action Sociale de Moissac. 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « C’est la même que la précédente. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 

DECIDE de créer une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail au 
regard des risques professionnels particuliers au sein de la collectivité.  
 
FIXE le nombre de représentants titulaires du personnel à cinq et de fixer le nombre de représentants du 
personnel suppléant au sein de la formation spécialisée à cinq. 



 

 

 

 
DECIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité égal à 
celui des représentants du personnel titulaire et suppléant.  
 
DECIDE, le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants de la collectivité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

08 – 19 mai 2022 

8. Délibération validant l’organigramme de la Commune de Moissac 
 
Rapporteur : M. PORTES 
 
 
 
Vu le Code Général Des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 1111-2, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité du comité technique réuni le 4 avril 2022, 
 
Considérant la nécessité croissance de performance qui pèse sur les communes, compte-tenu, notamment, 
du contexte budgétaire contraint dans lequel elles évoluent actuellement ; 
 
Considérant la volonté de la ville de Moissac d’appréhender de manière plus transversale les politiques 
publiques qui conditionnent son action au niveau local, au regard d’un contexte règlementaire en constante 
évolution,   
 
Considérant la volonté de la collectivité de structurer ses services afin de garantir davantage de cohérence 
et une meilleure complémentarité de son administration, 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Vous avez l’organigramme qui est annexé en sachant et je le répète que c’est à l’instant T. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 26 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 
 
 
ADOPTE l’organigramme des services de la ville de Moissac comme joint en annexe, 
 
DIT que Monsieur le Maire et le Directeur Général des Services, sont chargés chacun en ce qui les concerne, 
de prendre toutes mesures nécessaires en vue de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 



 

 



 

 

FINANCES 
09 – 19 mai 2022 

9. Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) – tarifs 2023 
 
Rapporteur : M. PORTES 
 
 
Vu la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie et notamment son article 171, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2333-6 à L. 2333-16,  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 juin 2009 instaurant la Taxe Locale sur la Publicité 
Extérieure (TLPE) et fixant les tarifs et exonérations applicables, 
 
Considérant que les tarifs maximaux de base de la TLPE sont relevés chaque année, dans une proportion 
égale au taux de croissance de l'Indice des Prix à la Consommation hors tabac de la pénultième année 
(année N-2) conformément à l'article L. 2333-12 du CGCT, 
Considérant que pour 2023, le taux de variation applicable aux tarifs de la TLPE en 2021 s'élève à + 2,8 % 
(taux de croissance IPC N-2, source INSEE), 
 
Considérant que le tarif maximal de référence s'élève pour 2023 à 16,70 € pour les communes de moins de 
50.000 habitants, 
 
Considérant que ce tarif maximal de base fait l'objet de coefficients multiplicateurs non modulables, en 
fonction du support publicitaire et de sa superficie conformément à l'article L.2333-9 du CGCT : 

 

  
Considérant que les supports exclusivement dédiés à l'affichage de publicités à visée non commerciale ou 
concernant des spectacles sont exonérés, et qu'en l'absence de délibération contraire de la collectivité, les 
enseignes dont la somme des superficies correspondant à une même activité est inférieure ou égale à 7 m² 
sont également exonérées, 
 
Considérant que les collectivités peuvent augmenter ou réduire leurs tarifs à plusieurs conditions :  
 - la délibération doit être prise avant le 1er juillet de l'année précédant l'année d'application (soit avant 
le 1er juillet 2022 pour une application au 1er janvier 2023), 
 -  sous réserve que l'augmentation du tarif de base par m² d'un support soit limitée à 5 € par rapport 
au tarif de base de l'année précédente conformément à l'article L.2333-11 du CGCT, 
 
Rappelant que la commune de Moissac applique une exonération totale sur les enseignes non scellées au 
sol dont la superficie est inférieure à 12 m² et sur les pré-enseignes dont la superficie est inférieure à 1,5 m², 
conformément à l'article L.2333-8 du CGCT,  
Rappelant que la commune de Moissac applique une réfaction de 50 % sur les enseignes dont la somme 
des superficies est comprise entre 12,01 et 20 m², 
 
Considérant le souhait de la Commune d’appliquer le droit commun en la matière (loi n° 2008-776 du 04 
août 2008), 
 
 

Enseignes 

Dispositifs publicitaires 
et pré-enseignes 

(supports non 
numériques) 

Dispositifs publicitaires 
et pré-enseignes 

(supports numériques) 

Superficie 
inférieure 
ou égale à 
12 m² 

Superficie 
entre 
12,01 et 
50 m² 

Superficie 
supérieure 
à  
50 m² 

Superficie 
inférieure 
ou égale à 
50 m² 

Superficie 
supérieure 
à  
 50 m² 

Superficie 
inférieure 
ou égale à 
50 m² 

Superficie 
supérieure 

à 
50 m² 

Tarif de 
base 

Tarif x 2 Tarif x 4 
Tarif de 
base 

Tarif x 2 Tarif x 3 Tarif x 6 



 

 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 
FIXE le tarif de base de la TLPE à 16,70 € / m² / an à compter du 1er janvier 2023. 
En application de l’article L.2333-12 du CGCT, les tarifs de référence comportant deux chiffres après la 
virgule sont arrondis au dixième d’euro : le tarif de base 2023 de 16,65 € est arrondi à 16,70 €.  
 
DECIDE d'appliquer la grille tarifaire de TLPE suivante à compter du 1er janvier 2023 (les tarifs s'entendent 
par mètre carré et par an) : 
 

 
 
MAINTIENT l'exonération totale de TLPE pour : 

- les enseignes non scellées au sol dont la somme des superficies est inférieure ou égale à 12 m², 
- les pré-enseignes d’une superficie inférieure ou égale à 1,5 m². 

 
 
Pour toutes les autres dispositions, APPLIQUE le droit commun (loi n° 2008-776 du 4 août 2008). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enseignes 

Dispositifs publicitaires 
et pré-enseignes 

(supports non 
numériques) 

Dispositifs publicitaires 
et pré-enseignes 

(supports numériques) 

Superficie 
inférieure 
ou égale à 
12 m² 

Superficie 
entre 
12,01 et 
50 m² 

Superficie 
supérieure 
à  
50 m² 

Superficie 
inférieure 
ou égale à 
50 m² 

Superficie 
supérieure 
à  
 50 m² 

Superficie 
inférieure 
ou égale à 
50 m² 

Superficie 
supérieure 

à 
50 m² 

16,70 € 33,40 € 66,80 € 16,70 € 33,40 € 50,10 € 100,20 € 



 

 

 

10 – 19 mai 2022 

10. Mise à jour n°3 du catalogue des tarifs 2022 
 

Rapporteur : M. PORTES 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le catalogue des tarifs joint à la présente délibération, 
 
Considérant qu'il est nécessaire de modifier le tarif droits de place relatif aux industriels forains pour les 
fêtes de Pentecôte du 3 au 6 juin 2022,  
 
Considérant que l'église Saint-Jacques sera désormais ouverte aux manifestations culturelles après sa 
rénovation, et qu'il est par conséquent nécessaire de créer des tarifs de location et de caution pour cet 
espace,  
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 

 
APPROUVE la modification du tarif droits de place relatif aux industriels forains pour les fêtes de Pentecôte,    
 
APPROUVE la création de tarifs de location et de caution pour l'église Saint-Jacques en vue de son ouverture 
pour des manifestations culturelles,    
 
ADOPTE les tarifs tels que figurant au Catalogue des Tarifs pour l’exercice 2022, qui entreront en vigueur 
aux dates précisées dans chaque tableau de tarif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

MARCHES PUBLICS 
11 – 19 mai 2022 

11. Prestations d’assurances – avenant n°1 au marché CNP – lot n°6 : 
prestations statutaires 

 
Rapporteur : Mme MATALA 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’ordonnance N° 2018-1074 du 26 novembre 2018 et le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 relatifs 
au code de la commande publique, 
 
Vu la délibération n° 38 du 25 mars 2021 autorisant Monsieur le Maire à signer les marchés avec les titulaires 
après avis de la commission d'appel d'offres, 
 
 
Considérant que de nouvelles dispositions règlementaires sont intervenues en 2021, (après le lancement 
de la consultation) et notamment le décret 2021-1860 du 27 décembre 2021 qui prolonge à compter du 1er 
janvier 2022 les modalités dérogatoires de calcul du capital décès versé aux ayants droit de l’agent public 
décédé fixées par le décret n° 2021-176 du 17 février 2021.  
 
Considérant que le versement aux ayants droit d'un capital décès est équivalent à une année de 
rémunération et non plus 4 fois l’indice de la sécurité sociale. 
 
Considérant que le taux global de cotisation est fixé à 0,94 % à compter du 1er janvier 2022 pour la commune 
et le CCAS au lieu de 0,83 %. 
 
Considérant que les nouvelles dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022. 
 
Considérant l’avis favorable de la commission d'appel d'offres en date du 11 mai 2022.  
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Comme il a été indiqué, la commission a donné un avis favorable, c’était la semaine 
dernière. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 

 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 1 avec la CNP pour le lot N° 6 - risques statutaires   pour 
un taux global de cotisation fixé à 0,94 % et pour application des dispositions règlementaires à compter du 
1er janvier 2022.    
 

 



 

 

  



 

 

 



 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
12 – 19 mai 2022 

12. Mise en place d’un système de sécurisation et de gestion des accès – 
Hôtel de Ville – Demande de subvention 

 
 

Rapporteur : M. THIERS. 
 

 

Considérant qu’il est nécessaire de mettre en place un système de sécurisation et de gestion des accès à 
l’hôtel de ville, 
 
Considérant que le projet est estimé à 20 000 € HT, 
 
Considérant que cette opération est susceptible d’être subventionnée par l’Etat, 
 
 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel de l’opération suivant : 
 

DEPENSES  HT  TTC  

Travaux et fournitures      20 000,00 €  24 000,00 €  

Total     20 000,00 €  24 000,00 €  
    
RECETTES   

 

Partenaires %  MONTANTS  
 

Etat 50,00% 10 000,00  
 

Commune  50,00% 10 000,00  
 

TOTAL 100,00% 20 000,00 €  
 

 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : «  C’est juste pour dire que la sécurisation à l’accès d’un service public est de plus en plus 
courant donc il n’y a pas de souci par contre la mairie est aussi responsable de certains services publics 
notamment des écoles primaires et maternelles et de l’accès à ces écoles et qu’il serait bon de mener une 
réflexion sur la ville de Moissac car plusieurs écoles présentent des problèmes de sécurité pour notamment 
la circulation des voitures pendant que les enfants sortent ou rentrent dans les écoles et puisque nous parlons 
des écoles, il ne me semble pas que nous ayons voté cette année la subvention pour les voyages scolaires 
et je crois qu’il y a plusieurs écoles cette année qui envisageaient des voyages scolaires. »  
M. Le MAIRE : « Si, Madame CAVALIE vous ne suivez pas beaucoup les conseils municipaux. » 
Mme CAVALIE : « Non la subvention pour les voyages scolaires. » 
Mme GAYET : « La subvention a été versée cette année, c’est une année normale pour cette subvention 
des voyages scolaires ce n’est que l’année dernière où nous n’avons pas donné cette subvention puisque 
toutes les écoles n’avaient pas dépensé la subvention de l’année passée à cause du COVID. » 
Mme CAVALIE : « 2021-2022 on l’a voté ? » 
Mme GAYET : « Tout à fait. » 
Mme CAVALIE : « Vous vous rappelez la date ? » 
Mme GAYET : « Je ne me rappelle plus, cet hiver, décembre et elles n’ont pas changé. » 



 

 

 

M. Le MAIRE : « D’ailleurs pour information le conseil départemental, je fais la promotion du conseil 
départemental comme je suis très ouvert d’esprit, va modifier sa politique à destination du soutien pour les 
sorties scolaires puis qu’ils vont doubler leurs aides. En gros quand une mairie mettra 10 €, lui mettra 20 € 
jusqu’à hauteur de 24 €, tout cela pour permettre aux communes de baisser entre guillemets enfin de 
rééquilibrer leur subvention pour que le département abonde plus. Nous travaillerons ce dossier l’an prochain 
avec l’aide du département.  
Concernant la sécurité, il y a les abords et aussi l’accès aux écoles. Pareil, nous avions voté l’année d’avant, 
en 2020, je crois plusieurs dossiers de sécurisation, je crois qu’il y avait le Sarlac, deux écoles. Pour les 
entrées d’école M. LAVERGNE je ne me rappelle plus, Sarlac, Montebello et Mathaly. » 
M. LAVERGNE : « Il reste trois écoles. »  
M. Le MAIRE : « Il reste trois écoles. Nous l’avons voté l’an dernier et je crois que vous l’aviez voté aussi, ou 
vous étiez parti. Cela a été budgété et ensuite concernant la sécurisation, vous avez vu que pour La Mégere 
nous faisons le travail. Nous allons également travailler sur Saint Benoit et nous avons reçu les parents de 
Mathaly pour travailler sur la sécurisation de l’école puisqu’au-delà de la problématique de la vitesse, il y a 
surtout la problématique du stationnement car il y a du stationnement anarchique. Les parents se garent le 
long de la route départementale et souvent les enfants sortent côté route départementale. Nous avons fait 
cette réunion en présence notamment de M. ENA et de M. GHIBAUDO chef de la police municipale qui a 
rappelé aux parents aussi qu’il faut qu’ils fassent sortir leurs enfants côté fossé, bas-côté et pas côté route. 
Après nous leur avons fait deux propositions. La première, une proposition sur un temps immédiat, j’ai fait 
un courrier au directeur de l’école Mathaly en lui proposant notamment le mercredi à 12h00 puisque c’est là 
où il y a le plus d’affluence  de décaler les sorties de 10/15 mn puisque c’est ce que souhaitaient les parents 
entre le primaire et la maternelle et nous à moyen terme avec Guy ENA nous allons travailler sur une re-
disposition du parking puisque selon Guy ENA il y a la possibilité d’améliorer le stationnement à moindre 
coût ; Il va donc travailler dessus pour que nous puissions réaliser ces opérations avant la fin de notre 
exercice. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 
 

 
APPROUVE le projet et le plan de financement ci-dessus. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à demander la subvention la plus élevée auprès de l’Etat. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce 
projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

13 – 19 mai 2022 

13. Fourniture et installation de matériel de visioconférence en salle du 
conseil municipal – Hôtel de Ville – demande de subvention  

 
Rapporteur : M. GENRIES. 
 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’installer du matériel de visioconférence en salle du conseil municipal 
l’hôtel de ville, 
 
Considérant que le projet est estimé à 5 000 € HT, 
 
Considérant que cette opération est susceptible d’être subventionnée par l’Etat, 
 
 
 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel de l’opération suivant : 
 

DEPENSES  HT  TTC  

Travaux et fournitures 5 000,00 €  6 000,00 €  

Total 5 000,00 €  6 000,00 €  

    
RECETTES   

 

Partenaires %  MONTANTS  
 

Etat 50,00%           2 500,00  
 

Commune  50,00%           2 500,00  
 

TOTAL 100,00%        5 000,00 €  
 

 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 

 
APPROUVE le projet et le plan de financement ci-dessus. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à demander la subvention la plus élevée auprès de l’Etat. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

14 – 19 mai 2022 

14. Travaux de mise aux normes de l’accessibilité de bâtiments au camping 
« Le Moulin de Bidounet » et fourniture et pose de trois lodges – Demandes 
de subventions - modification 

 
Rapporteur : Mme DELCHER 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’entreprendre des travaux de mise aux normes de l’accessibilité de 
bâtiments au camping « le Moulin de Bidounet » et d’augmenter la capacité d’hébergement par l’achat de 
trois lodges, 
 
Considérant que le projet est estimé à 331 068,05 € HT,  
 
Considérant que cette opération est susceptible d’être subventionnée par l’Europe (LEADER), l’Etat, la 
Région et le Département, 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel de l’opération suivant :  

DEPENSES  HT  TTC  

Etudes  28 128,00 €  33 753,60 € 

Travaux  252 351,02 €  302 821,22 € 

Achat de 3 lodges  50 589,03 €  60 706,84 € 

Total 331 068,05 €  397 281,66 € 

    
RECETTES   

 

Partenaires %  MONTANTS  
 

Région 15% 49 660,21 
 

Conseil Départemental (30% sur les travaux) 2,27% 7 500,00 
 

LEADER  24,16% 80 000,00 
 

Etat 20,00% 66 213,61 
 

Commune  38,57% 127 694,23 
 

TOTAL 100,00% 331 068,05 € 
 

 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme DELCHER : « Et afin aussi de conserver nos trois étoiles avant 2023. La modification intervient car 
les dépenses sont exactement les mêmes seulement l’apport de certains de nos partenaires a changé. » 
M. VELA : « Je ne conteste rien du tout mais je regarde le plan de financement, les 28 000 € c’est normal 
car vous êtes obligés de passer par une entreprise spécialisée pour les remises aux normes. J’aurai juste 
voulu savoir au niveau des travaux, il y en a quand même pour 300 000 €, qu’est ce qui va se faire ? » 
Mme DELCHER : « Je n’ai pas la liste sous les yeux. » 
M. Le MAIRE : « Je n’ai pas la liste sous les yeux, Thierry LAVERGNE va vous le détailler mais il va y avoir 
de mémoire l’espace jeux pour enfants, l’accueil, les sanitaires (il y en a deux). » 
M. LAVERGNE : « Le parking. En termes de travaux c’est essentiellement sur l’accueil du camping, les deux 
salles qui sont derrière où se déroulent des activités, remise aux normes ou remplacement des fenêtres. 
Nous allons travailler sur le thermique aussi et ensuite sur le bloc sanitaire, le premier qui est dans le camping 



 

 

 

qui est refait complétement à neuf et qui est remis aux normes pour être requalifié et avoir les trois étoiles 
qui vont arriver en mars 2023 sinon nous n’aurions pas conservé nos étoiles. » 
M. Le MAIRE : « Et comme tu le sais quand on perd une étoile nous sommes rétrogradés on les perd toutes, 
nous ne passons pas de 3 à 2 mais de 3 à rien. Mais je suis d’accord avec toi si cela avait été fait 
progressivement nous n’aurions pas eu à sortir 300 000 €. » 
   
   
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 
 
 
 
 

 
APPROUVE le projet et le plan de financement ci-dessus. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à modifier la demande de subvention auprès de l’Etat et prend en compte la 
participation du Conseil Départemental (la demande de participation des autres partenaires reste inchangée). 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

15 – 19 mai 2022 

15. Convention de service entre la ville de Moissac et la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) de Tarn et Garonne 

 
 

Rapporteur : Mme GAYET. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le projet d’aménagement dans le centre social du Sarlac, 14, avenue du Docteur-Rouanet, et plus 
précisément ceux prévus dans la structure « Bulle de bébé », et la nécessité d’une étude pour le chiffrage 
des travaux, 
 
Considérant que l’étude sera co-financée par la commune de Moissac et la Caisse d’allocations Familiales 
de Tarn-et-Garonne, 
 
Considérant que l’étude a été confiée à la SCPA KIEKEN-KERLOVEOU – 3007, route de Vignarnaud, 
82000 MONTAUBAN, qui a présenté un chiffrage des travaux et des engagements,   
 
Considérant que ce chiffrage doit être validé et qu’une convention de service doit être signée entre les 
parties pour entériner le co-financement comme ci-après :  
 

- Part des travaux pris en charge par la commune de Moissac : 
 

  Coût HT TVA (20%) Total Commentaire 

Travaux 91 297,75 € 18 259,55 € 109 557,30 € Estimation PRO 

AMO 10 042,75 € 2 008,55 € 12 051,30 € Estimation PRO 

CSPS 912,978 € 182,60 € 1 095,57 € Estimation 1% 

Bureau de contrôle 1 825,96 € 365,19 € 2 191,15 € Estimation 2% 

Diagnostic Amiante  - € - € A définir si besoin 

Total 104 079,44 € 20 815,89 € 124 895,32 €   

 
- Part des travaux pris en charge par la Caisse d’Allocations Familiales : 

 
 Coût HT TVA (20%) Total Commentaire 

Travaux 174 100,00 € 34 820,00 € 208 920,00 € Estimation PRO 

AMO 14 886,34 € 2 977,27 € 17 863,61 € AE signé 

CSPS 1 294,00 € 258,80 € 1 552,80 € Devis Veritas 31/03/2022 

Bureau de contrôle 2 258,00 € 451,60 € 2 709,60 € Devis Veritas 01/04/2022 

Diagnostic Amiante  - € - € A définir si besoin 

Total 192 538,34 € 38 507,67 € 231 046,01 €   

 
 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet le chiffrage de la SCP KIEKEN-KERLOVEOU et la 
convention de service à intervenir avec la Caisse d’allocations Familiales de Tarn-et-Garonne, à l’approbation 
des membres du Conseil Municipal, 
 
 
 
 
 



 

 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « L’objectif étant que bulle de bébé devienne crèche dans la grande majorité de ses places 
au 1er janvier 2023. »  
  
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 
 
 
 
APPROUVE le chiffrage établi par la SCP KIEKEN-KERLOVEOU - 3007, route de Vignarnaud, 82000 
MONTAUBAN, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire signer la convention de service dans le cadre des travaux d’aménagement 
dans le centre social du Sarlac, sis 14, avenue du Docteur-Rouanet, 82200 MOISSAC, et notamment ceux 
prévus dans la structure « Bulle de bébé ». 
 
 



 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

 
 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 
 



 

 

 

 
 



 

 

 



 

 

16 – 19 mai 2022 

16. Convention à intervenir avec la Fondation du Patrimoine - Mission Bern 
 

Rapporteur : Mme DUPONT. 
 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
  
Vu les statuts de la Fondation du Patrimoine, 
 
Vu la délibération n° 08 du conseil municipal du 04 novembre 2021 portant adhésion à la Fondation du 
Patrimoine, 
 
Considérant la sélection du projet de restauration du Tribunal d’Instance par la Fondation du Patrimoine – 
mission Bern. 
 
Considérant l’intérêt pour la commune d’accepter le soutien financier de la Fondation du Patrimoine. 
   
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir donné lecture de la convention, 
 

 

 

 

 

 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Le Conseil Municipal précédent, il y a eu la délibération sur table pour la convention du 
Patrimoine qui est un bonus supplémentaire que nous n’attendions pas. La fondation avait 100 sites en 
France à sélectionner et parmi les 100 ils ont sélectionné le tribunal et là il y a la convention avec la mission 
Bern que tout le monde connait puisque nous avons allègrement communiqué dessus avec les 300 000 €. » 
 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 

    
ACCEPTE les termes de la convention de financement – mission patrimoine à intervenir avec la Fondation 
du Patrimoine, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir la présente convention de sa signature. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

  

 



 

 

 



 

 

PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES - LOCATIONS 
17 – 19 mai 2022 

17. Régularisation cession de deux parcelles sises Placette de la Concorde, 
au profit de Madame PERGET Béatrice 

 
Rapporteur : M. PUCHOUAU. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Vu l’acte de vente en la forme administrative du 22 octobre 2013 portant cession de deux parcelles 
communales, cadastrées section DK n°1209 d’une contenance de 5 m² et section DK n°1208 d’une 
contenance de 1 m², au prix de quatre-vingt-dix euros (90 €) à Madame SMITH Pénélope,  
 

Considérant que l’acte en la forme administrative signé par toutes les parties n’a pas été publié, 
 

Considérant que Madame PERGET Béatrice, suite à l’acquisition du bien immobilier de Madame SMITH 
Pénélope, souhaite prendre en charge la somme dont elle restait redevable, soit quatre-vingt-dix euros (90 
€), afin de rendre cohérent l’ensemble de sa propriété, 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 

 
ANNULE ET REMPLACE la délibération n°15 du 24 janvier 2013, 
 

DÉCIDE de régulariser la cession des parcelles cadastrées DK n° 1208 et DK n° 1209, sises placette de la 
Concorde à Madame PERGET Béatrice. 
 

DIT que la surface totale à acquérir par Madame PERGET Béatrice sera de 6 m² 
 

DIT que la vente aura lieu moyennant un prix de quatre-vingt-dix euros (90 €). 
 

DIT que le paiement du prix interviendra à la signature de l’acte. 
 

DIT que l’acquéreur prend à sa charge les frais d’acte. 
 

CHARGE la SCP GUILLAMAT, sise 14 rue Guilleran à Moissac, choisie par l’acquéreur, d’établir l’acte 
correspondant 
 

DIT que la présente offre de vente aura une durée de validité de deux ans à compter de sa notification au 
demandeur. Passé ce délai et sans formalité, le projet d’acte sera sans suite. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces et actes afférents à cette vente. 
 
 
 



 

 

 



 

 

  



 

 

 



 

 

AFFAIRES GENERALES 
18 – 19 mai 2022 

18. Approbation de la convention de mise à disposition d’un dispositif mobile 
de recueil des données pour les demandes de CNI et de passeports 

 
Rapporteur : M. POUGNAND. 
 
 
Vu le décret n° 2017-910 du 9 mai 2017 relatif aux condition de recueil et de conservation des empreintes 
digitales des demandeurs de carte nationale d’identité 

  
Vu le décret n° 55-1397 du 27 octobre 1955 instituant la carte nationale d’identité, 
 
Considérant l’intérêt pour la commune de pouvoir se rendre au domicile de personnes à mobilité réduite 
pour leur établir un titre d’identité sécurisé, 
   
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir donné lecture de la convention, 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Vous avez vu la nouvelle carte nationale d’identité cela donne envie de garder l’ancienne 
car traduite en Anglais avec le drapeau de l’Union Européenne, on se demande si on est encore en France. » 
 
 
 
 
 

 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 
 
 
ACCEPTE les termes de la convention de mise à disposition du dispositif de recueil mobile 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir la présente convention de sa signature. 
 
 
 



 

 

 



 

 

AFFAIRES CULTURELLES 
19 – 19 mai 2022 

19. Restauration du tableau « la Cène » 
 
Rapporteur : Mme LOPEZ. 
 
 
Vu l’arrêté de protection du 03/12/1997 inscrivant au titre d’objet le tableau « la Cène » sur la liste des 
monuments historiques,  
 
Considérant le souhait de la commune de Moissac de poursuivre la restauration du tableau intitulé “La 
Cène”,  
 
Considérant le montant de la deuxième phase de restauration, s’élevant à 11 800 € HT,  
 
Considérant que la participation financière de l’Etat, du Conseil régional d’Occitanie et du Conseil 
départemental de Tarn-et-Garonne peut s’élever à 65% du montant global,  
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 
 

APPROUVE le principe de poursuivre les interventions de restauration sur le tableau dénommé « la Cène »,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à entreprendre les démarches administratives nécessaires pour l’obtention 
de ces subventions. 
 
 
 
 
 



 

 

  
 
 



 

 

 



 

 

20 – 19 mai 2022 

20. Plan de gestion – bien Unesco 
 
Rapporteur : M. Le MAIRE. 
 
Considérant l’intérêt majeur pour la ville de Moissac d’inscrire sur la liste du patrimoine mondial de 
l’humanité des « Chemins de Compostelle en France », dont l’abbaye Saint-Pierre est une des composantes,  
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « En tant qu’élu Sophie LOPEZ Adjointe à la culture est désignée et le technicien est le 
Directeur Général des Services M. LAURENT. » 
M. BOUSQUET : « Ce n’est pas une question directement sur la délibération, c’est une question sur l’ACIR 
Compostelle puisque c’est effectivement l’association qui gère le bien UNESCO et s’occupe de valoriser les 
chemins de St Jacques et c’était juste pour savoir si la ville de Moissac demeurait secrétaire de l’association 
ACIR Compostelle puisque dès sa création à partir du moment où le bien a été classé par l’Unesco c’est un 
élu de la ville qui a occupé le poste de secrétaire et cela s’était perpétué à chaque assemblée générale. L’élu 
de Moissac était réélu comme secrétaire de l’association ACIR Compostelle, c’est toujours le cas ou pas ? » 
M. Le MAIRE : « Vous savez j’ai réponse à tout mais là pour la première fois depuis le début du mandat. » 
M. BOUSQUET : « Ce n’est pas compliqué, si quelqu’un est secrétaire de l’ACIR Compostelle il doit le 
savoir. » 
M. Le MAIRE : « Nous avions nommé un élu je crois, nous reviendrons vers vous car je vous avoue. » 
M. BOUSQUET : « C’est super important, c’était une place de choix par rapport à ce qu’est l’UNESCO. 
Moissac avait toujours occupé une place extrêmement importante dans cette association et s’il n’y a aucun 
élu qui le sait c’est qu’il n’y a aucun élu qui a été réélu secrétaire de l’association. » 
M. Le MAIRE : « Après je vais vous dire, nous n’avons pas besoin d’être secrétaire d’une association pour 
faire les travaux que nous avons lancés, des travaux ambitieux à plusieurs millions d’euros qui vont permettre 
de maintenir le cap pour être classé au Patrimoine Mondial de l’UNESCO, c’est ça en réalité le plus important 
que des postes de secrétaires ou de sous secrétaires d’associations ou de comité Théodule. » 
M. BOUSQUET : « N’essayez pas de noyer le poisson, c’est une association qui gère le bien UNESCO, qui 
valorise l’ensemble des biens UNESCO et c’est une association qui est extrêmement importante quant à ce 
que sont les chemins de Saint Jacques dans ce pays. C’est aussi une manière pour la ville de Moissac 
d’influer sur des politiques nationales de ce point de vue et de compter et d’être vu. »  
M. Le MAIRE : « Ecoutez nous comptons, rassurez-vous, et nous sommes vus puisque le Cloître fait l’objet 
actuellement de travaux inédits qui font l’objet de reportage de divers médias et des travaux qui sont 
nécessaires et d’ailleurs nous n’avons attendu aucune association pour les effectuer, rassurez-vous notre 
parole compte et nous sommes soutenus par divers partenaires et collectivités quels qu’ils soient pour 
remettre en état ce Cloître et conserver son classement. Nous reviendrons vers vous et nous vous ferons un 
mail pour une réponse précise. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 
 
APPROUVE la rédaction d’un plan de gestion local répondant aux exigences de l’UNESCO,  
 
APPROUVE la désignation de Sophie LOPEZ comme élue référente pour représenter la commune auprès 
de l’ACIR Compostelle,  
 
APPROUVE la désignation de Dominique LAURENT comme technicien référent assurant la coordination 
des différents services municipaux auprès de l’ACIR Compostelle. 
 



 

 

 

21 – 19 mai 2022 

21. Adoption de la convention type de mise à disposition ponctuelle de locaux 
et de matériel pour l’église Saint Jacques 

 
 

Rapporteur : Mme LOPEZ. 
 
 
Considérant les propositions de divers acteurs, association ou particulier, d’utiliser l’église Saint-Jacques 
pour des manifestations culturelles,  
 
Considérant l’intérêt de la Ville que cet édifice serve à des manifestations culturelles,  
 
Considérant que la Ville doit avoir un droit de regard sur les manifestations programmées dans un édifice 
municipal afin de s’intégrer au mieux à sa politique culturelle, 
 
Considérant qu’il convient d’établir les conditions dans lesquelles ces manifestations peuvent se dérouler,  
 
Après en avoir donné lecture, Monsieur le Maire soumet à l’approbation des membres du conseil municipal 
la convention type de mise à disposition ponctuelle de locaux et de matériel pour l’église Saint Jacques. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : « J’ai bien entendu que dans la délibération, on parle de la vocation culturelle de cet édifice 
et qu’il y aura une éventuelle mise à disposition c’est-à-dire qu’il n’y aura pas de loyer versé pour la location 
de cette salle dans certains cas. Quand je relis la convention, je m‘aperçois qu’à aucun moment on dit que 
cette mise à disposition est réservée aux associations culturelles. Nous avons l’impression dans la 
convention que ce sera au bon vouloir de la municipalité de décider si la personne qui va réserver la salle 
paiera 500 € qui est le prix fixé dans la précédente délibération ou ne paiera rien et la convention permettra 
de la mettre à disposition gratuitement. Donc j’entends bien la délibération qui vise des manifestations 
culturelles mais juridiquement la convention indique que vous ferez ce que vous voudrez. » 
M. PORTES : « Comme l’indique effectivement le catalogue des tarifs, celui-ci a été fixé à 500 €. Nous 
entendons bien que les tarifs s’appliquent pour des gens extérieurs ou des associations mais pas pour la 
commune elle-même. Si la commune elle-même organise une manifestation, nous n’allons pas nous attribuer 
une pénalité en nous louant une salle, là je ne comprends pas. » 
Mme CAVALIE : « Je vais vous lire la convention : article 5 descriptions des locaux : « les locaux sont utilisés 
par l’occupant » en aucun cas il n’est précisé que ce sera la mairie, cela peut être une association dont on 
ne connait pas l’objet donc « les locaux seront utilisés par l’occupant à usage exclusif de la manifestation 
suivante… » donc on ne connait pas quelle sera la manifestation qui fera l’objet d’une location à titre gratuit 
« et pour la réalisation de son objet social »  et donc on ne connait pas l’objet social. Ce n’est pas la mairie 
qui se réserve le droit d’utiliser cette salle, c’est bien la mairie qui prêterait cette salle à des associations 
qu’elle choisirait librement. Certains paieraient 500 €, d’autres auraient une occupation gratuite. » 
M. Le MAIRE : « C’est une convention type. On ne vote pas une convention là pour la mise à disposition de 
l’église demain ou après-demain. C’est une convention type, un projet de convention. » 
Mme CAVALIE : « Si c’est un projet nous ne le votons pas, si c’est une convention définitive nous le votons. » 
M. Le MAIRE : « C’est une convention type. » 
M. PORTES : « Pour la location nous nous appuierons sur cette convention type pour établir, donc on répète, 
quand c’est la commune qui organise on ne va pas se payer et si c’est un privé, souvent le privé, s’il prend 
le bâtiment c’est pour faire un profit donc s’il fait un profit il doit payer une location. » 
M. BOUSQUET : « Dernière intervention sur le sujet ce n’est pas du tout ce qu’on vous dit, on vous dit que 
dans la convention il est écrit textuellement que si nous votons cela vous avez le droit de donner à qui vous 
voulez sans aucun critère, l’église Saint Jacques gratuitement sans que personne ne voit quoi que ce soit. 
Voilà ce qui est écrit c’est-à-dire que vous pouvez donner gratuitement l’église Saint Jacques sans aucun 
critère autre que votre bon vouloir. » 



 

 

 

M. Le MAIRE : « Je vous rappelle juste qu’il y a d’autres salles comme le Hall de Paris et Confluences qui 
existent et les tarifs sont appliqués. Il peut arriver que des associations pour des raisons, notamment le Lions 
Club, on a appliqué la gratuité car ils font une opération pour les enfants autistes, il faut quand même aussi, 
cela s’est fait de tout temps, cela s’est fait sous M. HENRYOT et très allègrement sous le mandat précédent, 
je trouve encore une fois que c’est un peu gonflé. Il faut savoir aussi s’adapter à la situation et s’adapter en 
fonction de ce que les projets apportent à la commune, s’il y a des projets d’exposition qui durent plusieurs 
mois effectivement on s’adapte également car cela inclut la politique culturelle de la commune. » 
M. PORTES : « On me rappelle à juste raison que la gratuité n’est pas prévue dans le catalogue des tarifs 
donc cela veut dire que la commune qui mène un projet, pour elle il n’y a pas de souci mais si c’est un 
particulier qui prend la salle c’est afin de gagner de l’argent, on le conçoit donc il paye un loyer c’est tout et 
c’est, je pense, ce qui se fait dans toutes les salles. » 
Mme CAVALIE : « Ce que vous appelez mise à disposition c’est en fait une location car dans la délibération 
on parle de mise à disposition. » 
M. Le MAIRE : « Oui. » 
Mme CAVALIE : « Donc ce n’est que sur le format locatif. » 
M. Le MAIRE : « Oui, il y a des mises à dispositions à titre payant, à titre gracieux, c’est une expression la 
mise à disposition. »  
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 
 
 
 
 

APPROUVE les termes de la convention ci-annexée,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ladite convention. 
 
 
 
 
 



 

 

  
 



 

 

 

  
 



 

 

 

  



 

 

 



 

 

22 – 19 mai 2022 

22. Validation du concours de lecture à voix haute « de vive voix » et de son 
règlement 

 
 

Rapporteur : Mme LOPEZ. 
 
 
 
Considérant l’intérêt de la médiathèque à participer à la célébration municipale de l’année Molière, 
 

Considérant l’intérêt de la médiathèque à participer à l’année de la Lecture, grande cause nationale 2022, 
 

Considérant l’opportunité de mettre en valeur la littérature du XVIIe siècle et de favoriser l’apprentissage de 
l’oralité, 
 

Après en avoir donné lecture, Monsieur le Maire soumet à l’approbation des membres du conseil municipal, 
le règlement du concours de lecture, 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Je vous engage à vous y inscrire. » 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 
 
 
 

APPROUVE l’organisation du concours à voix haute « De vive voix », 
 
APPROUVE les modalités du règlement de ce-dit concours, 
 
APPROUVE le montant des dotations qui seront versées aux lauréats, 
  
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le règlement. 
 
 
 
 
 



 

 

  



 

 

23 – 19 mai 2022 

23. Approbation de la convention de partenariat pour le Média’Tour à 
intervenir avec le département du Tarn et Garonne 

 
Rapporteur : Mme LOPEZ. 
 
 

 
Considérant l’intérêt de la médiathèque à participer au dispositif culturel départemental Media’Tour, 
 
Considérant l’intérêt de la médiathèque de développer son offre d’action culturelle, 
 
Considérant l’opportunité de la médiathèque de mettre en valeur son fonds documentaire musical, 
 
Après en avoir donné lecture, Monsieur le Maire soumet à l’approbation des membres du conseil municipal 
la convention de partenariat pour le Média’Tour. 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme LOPEZ : « C’est un duo de musique celtique, ce sont deux sœurs, une guitariste et une harpiste. » 
M. Le MAIRE : « C’est une façon pour le département et la commune qui le souhaite dont la ville de Moissac 
de promouvoir les artistes locaux. » 
Mme CAVALIE : « Je suis désolée de revenir sur la convention de l’église Saint Jacques mais dans l’article 
13. » 
M. Le MAIRE : « Cela a été voté donc on ne répondra pas à vos questions. » 
Mme CAVALIE : « C’est juste pour vous le signaler. Dans l’article 13 il est indiqué « en contrepartie de la 
mise à disposition gratuite qui lui est consentie en vertu de l’article » qui n’est pas cité « pour les associations 
subventionnées à plus de 23 000 € l’association s’engage à » donc on parle de mise à disposition gratuite, 
article 13. » 
M. Le MAIRE : « On vous a répondu tout à l’heure que ce n’était pas gratuit. »  
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 
 
 
 
 

  
APPROUVE la convention de partenariat avec le Département pour le Media’Tour 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention. 
 
 
 



 

 

  



 

 

 

 



 

 

DECISIONS PRISES EN VERTU DE LA DELIBERATION DU 23 JUILLET 2020 
ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énumère les attributions que le conseil 
municipal peut déléguer au maire et l’oblige notamment à lui rendre compte des décisions qu’il a été amené 
à prendre dans ce cadre. 
 

Ces délégations ont été fixées par délibération du 23 juillet 2020. 
 

Le compte rendu des décisions prises dans le cadre de ces délégations depuis la dernière séance du conseil 
municipal prend la forme d’un relevé joint en annexe. 
 

Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte. 
 
 

24. Décisions n° 2022 – 42 à n° 2022 – 44 
 
N° 2022- 42 Décision portant autorisation de renouvellement d’adhésion pour l’année scolaire 2021/2022 à 
la Fédération Française de l’Enseignement Artistique (FFEA). 
 
N° 2022- 43 Décision portant signature d’une convention de partenariat avec Madame Françoise NICOLLE 
en qualité d’animatrice – projet de service Grainothèque. 
 
N° 2022- 44 Décision portant signature d’une convention d’engagement avec l’entreprise « aux ateliers de 
Nell ». 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance se termine à 19h50. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


